
Pouzyquoises, Pouzyquois, 

 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, 

L’année 2010 se termine, et l’on ressent déjà les prémices et frimas de l’hiver qui s’annonce rigoureux. 

Rigueur aussi dans les finances locales, après des annonces lourdes de conséquences de notre cher Etat, 

dans le cadre de la réforme des collectivités territoriales, et plus précisément le gel de ses dotations pen-

dant 3 ans, alors que les charges de fonctionnement augmentent régulièrement. 

Moins de recettes, plus de dépenses, force est de constater que cela se ressentira sur les projets d’investis-

sement. 

De plus, les rythmes scolaires ne seraient plus adaptés, selon les dires du Ministère de l’Education natio-

nale. Il faudrait revenir à la semaine de 5 jours. La présence postale est menacée aussi. Une proposition de 

partenariat de la Poste dans le cadre d’une Agence Postale Communale a été faite à la commune dans le 

courant de l’été. Proposition refusée à l’unanimité en Conseil Municipal. Ce sont autant de charges suscep-

tibles de grever le budget communal à l’avenir. 

Le prochain recensement de la population commencera courant janvier et je vous demande de réserver le 

meilleur accueil à l’agent recenseur, Madame Michèle GUILLAUMIN. 

Merci à tous ceux qui se sont investis dans l’animation de la commune du dernier trimestre et en cette pé-

riode de fêtes pour les diverses illuminations et décorations qui embellissent notre cadre de vie. 

Je vous donne rendez-vous, avec le Conseil Municipal, 

 

Le samedi 8 janvier 2011 

A 17 H 00 

A la salle polyvalente 

 

lors de la cérémonie des vœux, à laquelle je serai heureux de vous rencontrer, pour vous faire partager tout 

ce qui touche à la vie municipale. 

Je vous souhaite de joyeuses et agréables fêtes de fin d’année et vous présente mes meilleurs vœux de 

santé et de bonheur, ainsi qu’à tous ceux qui vous sont proches. A très bientôt. 
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Calendrier des Manifestations 

Projets et avancées des travaux 

Travaux réalisés : 

� Voirie 

� Huisseries logements de la Mairie et de La Poste 

� Remise en état des douches aux vestiaires du foot 

� Remplacement des robinets poussoirs de la cantine 

� Pose de la plaque du monument aux morts 

� Revêtement du bourg 

� Achat de matériel pour la cuisine de la salle des fêtes (Frigo, plan de travail, évier) 

� Achat d’une nouvelle cuisinière pour la cantine 

� Construction de la passerelle au gué de la Thaillanderie 

� Pose du défibrillateur sur la place du bourg + formation des agents (voir rubrique Vie locale) 

Projets : 

� Voirie 

� Aménagement du cimetière 

� Achat d’un broyeur d’accotements 

� Rénovation de l’école de Champroux 

� Acquisitions foncières 

� Feu clignotant dans le bourg (Enfants + virage dangereux) 

� Fleurissement de la commune 

� Travaux sur les bâtiments communaux 

Vie locale 

� Samedi 29 janvier concours de belote organisé par Calibarges 03 

� Samedi 02 avril soirée potée avec le Foyer Rural 

� Samedi 25 juin fête de la musique 

� THEATRE : Des personnes souhaiteraient voir se créer une troupe théâtrale. Avis aux intéressés de pren-

dre contact avec Mme SAILLY via la mairie au 04 70 66 22 10 

� Pouzy-Mésangy première commune de l’Allier à signer un partenariat avec la Trésorerie générale. Cet 

engagement permettra un meilleur fonctionnement entre les deux parties et donc un meilleur service aux 

usagers 

� Le défibrillateur a été posé sous la halle de la place. Une formation à l'utilisation de ce défibrillateur a été 

donnée au personnel communal et aux responsables d'associations suivants : Mesdames GUILLAUMIN Mi-

chelle, PHELOUZAT Christiane et Messieurs AUBOIRON Franck, DAUMIN Jean-Marc, PARIS Emmanuel, 

VALLIN Yves, VIRLOGEUX Alain. 

� Rappel : en cas de très grand danger le système d’alarme officiel de la commune est la cloche de l’église 

� Depuis peu les téléviseurs Pouzyquois sont passés à la TNT. Si certains d’entre vous rencontrent des pro-

blèmes, il existe un site internet www.tousaunumerique.fr et numéro de téléphone : 
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Statue de Saint-Roch 

Cent Rubriques Sans Rubrique 

L’écharpe tricolore 

Le Maire porte l’écharpe dans les cérémonies publiques et toutes les fois que l’exercice de ses fonctions peut 

rendre nécessaire ce signe distinctif de son autorité. 

L’écharpe se porte soit en ceinture, le bleu en position haute, le nœud et les franges à la hanche gauche, soit en 

travers du corps, de l’épaule droite (le bleu près du col pour un maire, le rouge près du col pour un député-maire 

ou un sénateur-maire) à la hanche gauche pour le nœud et les franges. 

En cas de cumul des mandats, c’est le mandat national qui prévaut. 

Chaînes, colliers et sautoirs de modèles divers n’ont aucun caractère officiel. 

L’écharpe se compose d’un ruban tricolore bleu, blanc, rouge dans sa longueur, d’un nœud et est ornée de fran-

ges, or pour le maire et argent pour l’adjoint, l’ensemble mesure de 1,60 m à 2 m de long et 0,11 m de large. 

Pour mémoire l’honorariat ne donne pas droit au port de l’écharpe. 

 

Pour un sommeil sain et réparateur 

 La chambre à coucher 

-Peintures minérales ou revêtements muraux en papier, toile de jute, coton cordé ou lambris de bois 

-Couleurs dans les tons vert olive, vert pastel 

-Moquettes et tapis en fibres naturelles 

-Condamner les postes de télévision dans les chambres à coucher 

-Eviter à la tête du lit : téléphone, prise de courant, réveil électrique (220 V), lampes de chevet métalliques, lu-

mière au néon 

-Pas de miroir en face du lit, ou deux miroirs se faisant face (éventuellement les couvrir la nuit) 

0 970  818 818 : numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au samedi de 8h à 21h  

� Parmi les nombreux services que propose le Centre Social Rural de Lurcy, vous avez la 

possibilité de passer un fax (0,76€ par fax), d’effectuer des photocopies (0,22€ pour un A4 et 

0,32€ en A3) et de laver votre linge dans une machine à laver séchante (1,50€ par machine) 

pendant les heures d’ouverture du centre. Pour avoir plus d’informations sur le Centre Social 

télécharger la brochure sur notre site www.mairie-pouzy-mesangy.com 

� Le CAUE est une association loi 1901 dont la vocation est de promouvoir la qualité de l’ar-
chitecture, de l’urbanisme et de l’environnement. 

Ses actions d’intérêt public établies sur des principes fondamentaux de neutralité, d’indépendance, de partena-

riat sont définies par le Conseil d’Administration du CAUE en fonction des enjeux départementaux et sont décli-

nées suivant un programme d’actions annuel  

A ce titre, le CAUE intervient pour conseiller, informer ou sensibiliser des porteurs de projets dans un large panel 

de domaines : l’habitat, l’hébergement touristique, l’agriculture, le paysage, l’environnement etc… 

Après une prise de RDV, l’architecte du CAUE peut venir vous conseiller chez vous, même très en amont de vo-

tre projet, pour engager une réflexion objective sans pour autant se substituer au maître d’œuvre. Ce service est 

gratuit. 

CAUE de l’Allier—14, cours Jean Jaurès - 03000 MOULINS 

Tél 04 70 20 11 00 - FAX 04 70 20 64 28 

E-mail caue03@wanadoo.fr - www.caue03.com 

Pour plus d’informations télécharger la plaquette sur le site de la Mairie de Pouzy-

Mésangy rubrique Infos pratiques/Démarches administratives 



Le mot de la fin : 

Une bonne cuite, vaut mieux qu’une servante crue. 
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Etat civil année 2010 

Nous accueillons à la demande des administrés une nouvelle rubrique renseignant sur l’état civil dans notre 

commune. Pour ce numéro elle reprendra l’ensemble des évènements de l’année 2010, et par la suite sera 

actualisée à chaque bulletin municipal. 

 Naissances 

Jeanne BOIRAT le 04 mars, 
fille de Steve BOIRAT et de Christelle MONTARON (Le Grand Domaine) 

 
Inès Natacha DENIZON le 14 octobre, 

fille de Anthony DENIZON et de Natacha LETERTRE (Mésangy) 
 

Mélody Lucile CHAULIN BEAUCAMP le 14 octobre, 
fille de Hugues CHAULIN et de Joséphine Anne-Marie BEAUCAMP (Les Quatre) 

 
Anna Marie BURETTE le 09 décembre, 

fille de Yannick BURETTE et de Christine BOUCHAUD (Les Combes) 
 Baptêmes civils 

Yanis CHAPUIS le 04 septembre, 
fils de Ludovic CHAPUIS et de Gaëlle MARTIN (Le Petit-Beaumont) 

 Mariages 

Julien LE KY HUONG et Cindy ACHOUR le 09 octobre (Champroux) 
 

 Décès 

Louis Jean LABROT le 04 avril (Champroux) 
Odile Marcelle BOUTET le 26 avril (Le Bourg) 

Hélène Bernadette LABROT le 22 mai (Champroux) 
Gérard Patrick DURANTHON le 19 août (Les Galoppes) 

Serge Charles Marceau MASSON le 11 décembre (Les Collins) 
Claudette Marie Georgette DERVAUX le 15 décembre (La Vieille Forge) 

 Le lit 

-Orientation Nord/Sud (Tête au nord) 

-15 cm d’espace entre le mur et la tête du lit 

-Préférer les matelas en crin, laine ou latex aux matelas à ressorts 

- Eliminer les matelas en mousse qui gardent l’électricité statique 

- Oreillers, édredons, en duvet ou plume 

Bibliothèque communale 

Devenue bibliothèque Jean de La Fontaine depuis le 27 novembre dernier. 

Venez découvrir ou redécouvrir votre petit espace culturel communal, et passer un  

moment de convivialité au milieu des livres : 

tous les mardis de 16h à 17h30 

et tous les samedis de 10h à 12h. 

Prêts gratuits, sans droit d’inscription. 

Extrait du livre : 

Santé et cosmo-tellurisme 

Edition Dangles 


